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Description 

L'invention  concerne  une  vanne  à  deux  étages, 
pour  l'alimentation  en  air,  d'une  part,  d'au  moins  un  in- 
jecteur  assisté  par  air  pour  l'injection  de  combustible 
dans  une  tubulure  d'admission  d'une  installation  d'ali- 
mentation  par  injection  d'un  moteur  à  combustion  inter- 
ne,  et,  d'autre  part,  en  dérivation  sur  un  organe  d'étran- 
glement,  tel  qu'un  papillon,  mobile  dans  un  conduit  pour 
réguler  l'alimentation  en  air  de  la  tubulure  d'admission. 

Dans  les  installations  d'alimentation  par  injection  de 
moteurs  à  combustion  interne,  en  particulier  du  type 
multipoint,  on  sait  que,  pour  chaque  cylindre  d'un  mo- 
teur,  au  moins  un  injecteur  délivre  du  combustible  dans 
la  branche  correspondante  de  la  tubulure  d'admission, 
directement  en  amont  de  la  ou  des  soupapes  d'admis- 
sion  correspondantes,  dans  la  culasse  du  moteur.  L'ali- 
mentation  en  air  de  la  tubulure  d'admission,  et  donc  du 
moteur,  est  assurée  et  régulée  par  un  corps  de  papillon, 
disposé  entre  le  filtre  à  air  et  la  tubulure  d'admission,  et 
traversé  par  au  moins  un  conduit  dans  lequel  est  monté 
en  rotation  un  organe  d'étranglement  en  forme  de  dis- 
que,  appelé  papillon,  dont  la  position  dans  le  conduit 
varie  entre  une  position  de  pleine  ouverture  et  une  po- 
sition  de  fermeture  plus  ou  moins  complète  du  conduit, 
en  fonction  de  la  position  de  la  pédale  d'accélérateur, 
ainsi,  éventuellement,  que  de  certains  paramètres  de 
fonctionnement  du  moteur. 

Pour  améliorer  la  pulvérisation  du  combustible  four- 
ni  par  les  injecteurs,  on  connait  déjà  (EP-A-0  357  498) 
des  injecteurs  dont  le  nez  est  percé  d'au  moins  un  pas- 
sage  de  sortie  du  combustible,  délimitant  une  chambre 
de  mélange  reliée  à  une  arrivée  d'air  d'assistance.  Il  est 
également  connu  (EP-A-0  409  170)  que  le  débit  d'air 
additionnel,  délivré  à  chaque  injecteur  assisté  par  air 
soit  prélevé  en  amont  du  papillon  et  commandé  par  une 
électrovanne  de  ralenti  à  trois  voies,  faisant  également 
office  de  régulateur  de  ralenti. 

Par  ailleurs,  on  connait  des  dispositifs  d'alimenta- 
tion  à  injection,  dont  le  papillon  permet  de  fermer  de  fa- 
çon  pratiquement  complète  le  conduit  d'admission,  le 
corps  de  papillon  présentant  une  conduite  d'air  addition- 
nel,  dont  l'entrée  est  située  en  amont  du  papillon,  et  la 
sortie  en  aval  de  ce  dernier,  et  dans  laquelle  le  débit  est 
réglable  par  une  électrovanne.  Cette  électrovanne  est 
commandée  en  fonction  de  paramètres  de  fonctionne- 
ment  du  moteur,  par  exemple  l'ouverture  du  papillon  et 
la  vitesse  du  moteur  pour  la  régulation  du  régime  de  ra- 
lenti,  la  température  d'eau  et  la  vitesse  du  moteur  pour 
le  départ  à  froid.  On  peut  ainsi  réduire  la  pollution  par 
les  gaz  d'échappement  lors  des  phases  de  démarrage 
à  froid  et  de  décélération  à  régimes  élevés,  et  réguler 
le  régime  de  ralenti. 

Pour  assurer  une  meilleure  pulvérisation  lorsque  le 
moteur  fonctionne  dans  des  modes  autres  que  la  pleine 
charge,  et  notamment  lors  de  la  mise  en  action  à  très 
basse  température  (marche  à  froid),  en  décélération  à 
régime  élevé  et  lors  des  charges  réduites,  il  a  déjà  été 

proposé,  dans  la  demande  de  brevet  français  FR  92 
13750  du  16  Novembre  1992  au  nom  du  demandeur, 
qu'une  conduite  d'air  additionnel,  dont  l'entrée  est  située 
en  amont  du  papillon  et  dans  laquelle  le  débit  est  régla- 

5  ble  par  une  électrovanne,  amène  l'air  ayant  traversé 
l'électrovanne  d'air  additionnel  à  la  chambre  de  mélan- 
ge  de  chacun  des  injecteurs  assistés  par  air  et  à  une 
électrovanne  supplémentaire,  débouchant  en  aval  du 
papillon. 

10  Pour  éviter  d'avoir  à  commander  deux  électrovan- 
nes,  ce  qui  nécessite  deux  actionneurs  et  complique  la 
réalisation  du  circuit  de  commande,  il  a  été  proposé 
d'utiliser  une  vanne  à  deux  étages,  comprenant  un 
corps  dans  lequel  un  équipage  mobile  comprend  un  pre- 

15  mier  et  un  second  pistons,  dont  chacun  est  rappelé  par 
des  moyens  élastiques  vers  une  position  d'application 
étanche  ou  avec  une  fuite  minimale  contre  respective- 
ment  un  premier  et  un  second  sièges,  pour  réduire  à  sa 
valeur  minimale  la  communication  entre  au  moins  une 

20  entrée  du  corps,  alimentée  en  air  depuis  l'amont  de  l'or- 
gane  d'étranglement,  et  l'une  respectivement  de  deux 
sorties  du  corps,  dont  une  première  alimente  le  ou  les 
injecteurs  assistés  par  air,  et  dont  la  seconde  alimente 
la  tubulure  en  aval  de  l'organe  d'étranglement,  l'équipa- 

25  ge  mobile  étant  déplaçable  par  un  actionneur  à  rencon- 
tre  des  moyens  élastiques  de  rappel,  pour  mettre  pro- 
gressivement  chaque  sortie  en  communication  avec 
l'entrée  correspondante,  en  écartant  le  piston  corres- 
pondant  de  son  siège  correspondant. 

30  Mais  cette  réalisation  a  pour  inconvénient  que  les 
deux  pistons  sont  solidaires  d'un  organe  manoeuvré  par 
un  actionneur,  de  sorte  qu'ils  sont  déplacés  simultané- 
ment  par  rapport  à  leur  siège  respectif,  ce  qui  ne  permet 
pas  de  commander  ni  réguler  le  débit  d'air  par  l'une  des 

35  deux  sorties  de  la  vanne  sans  simultanément  comman- 
der  et  réguler  le  débit  d'air  par  l'autre. 

Or,  les  besoins  d'une  alimentation  régulée  en  air  ad- 
ditionnel,  d'une  part,  des  injecteurs  assistés  par  air,  et, 
d'autre  part,  de  la  tubulure  d'admission  en  dérivation  sur 

40  le  papillon,  ne  sont  pas  simultanés. 
Le  but  de  l'invention  est  de  remédier  à  cet  inconvé- 

nient,  et  de  proposer  une  vanne  à  deux  étages,  du  type 
précité,  qui  satisfasse  mieux  aux  exigences  de  la  prati- 
que  que  les  vannes  connues  de  ce  type. 

45  L'invention  propose,  à  cet  effet,  une  vanne  à  deux 
étages  qui  se  caractérise  en  ce  que  le  premier  piston 
seulement  est  lié  à  l'actionneur  et  est  solidaire  en  mou- 
vement  de  premiers  moyens  de  butée  qui,  au-delà  d'une 
première  course  du  premier  piston,  à  partir  de  sa  posi- 

so  tion  appliquée  contre  le  premier  siège,  coopèrent  avec 
des  seconds  moyens  de  butée,  solidaires  en  mouve- 
ment  du  second  piston,  pour  l'entraîner  avec  le  premier 
piston  sur  une  seconde  course,  à  partir  de  la  position 
du  second  piston  appliqué  contre  le  second  siège. 

55  On  comprend  ainsi  que  de  l'air  additionnel  peut  être 
envoyé  vers  les  injecteurs  assistés  par  air  par  la  pre- 
mière  sortie,  sans  que  de  l'air  additionnel  ne  soit  admis 
dans  la  tubulure  d'admission  en  dérivation  sur  le  pa- 
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pillon,  lorsque  les  conditions  de  fonctionnement  du  mo- 
teur  rendent  inutile  cette  alimentation  en  dérivation. 

Par  contre,  en  cas  de  démarrage  à  froid  du  moteur, 
ou  lors  de  décélération  à  régime  élevé,  lorsque  le  pa- 
pillon  est  fermé  alors  qu'un  débit  d'air  relativement  im- 
portant  doit  cependant  être  admis  au  moteur,  l'entraîne- 
ment  du  second  piston  par  le  premier,  sur  la  seconde 
course  commandée  par  l'actionneur,  permet  d'assurer 
le  débit  d'air  exigé. 

Avantageusement,  l'actionneur  régule  le  débit  d'air 
par  la  première  sortie  vers  le  ou  les  injecteurs  assistés 
par  air,  en  régulant  la  position  du  premier  piston  sur  la 
première  course,  le  débit  d'air  par  la  seconde  sortie 
étant  maintenu  faible  ou  nul,  ce  qui  permet  une  régula- 
tion  du  régime  de  ralenti  grâce  au  débit  d'air  passant  par 
le  circuit  d'assistance  d'air  des  injecteurs  en  régime  nor- 
mal  de  ralenti. 

Avantageusement  de  plus,  l'actionneur  régule  le 
débit  d'air  par  la  seconde  sortie,  vers  l'aval  de  l'organe 
d'étranglement  ou  papillon,  en  régulant  la  position  du 
second  piston  sur  la  seconde  course,  afin,  par  exemple, 
d'adapter  ce  débit  d'air  de  dérivation  sur  le  papillon  à 
une  stratégie  de  décélération  à  régime  élevé,  ou  de  ré- 
guler  ce  débit  d'air  additionnel  en  fonction  de  la  tempé- 
rature  du  moteur,  lors  d'un  démarrage  froid. 

Les  sections  d'entrée  des  deux  circuits  sont  dimen- 
sionnées  de  façon  à  assurer  que  le  débit  d'air  par  la  pre- 
mière  sortie  reste  maximal  lorsque  les  pistons  sont  dé- 
placés  sur  la  seconde  course. 

Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux,  de  struc- 
ture  simple  et  fiable,  l'actionneur  est  à  course  rectiligne 
et  déplace  axialement  un  axe  solidaire  du  premier  pis- 
ton,  le  second  piston  étant  annulaire,  monté  coulissant 
axialement  dans  le  corps  et  disposé  sensiblement 
autour  de  l'ensemble  constitué  par  l'axe  et  le  premier 
piston,  l'ensemble  portant  les  premiers  moyens  de  bu- 
tée  coopérant  avec  les  seconds  moyens  de  butée  soli- 
daires  du  second  piston. 

Chaque  piston  peut  être  déplacé  dans  l'une  respec- 
tivement  de  deux  chambres  axiales  du  corps,  dans  cha- 
cune  desquelles  débouche,  par  exemple  radialement, 
la  sortie  correspondante,  et  est  aménagé  le  siège  cor- 
respondant,  annulaire  et  axial,  l'axe  traversant  un  fond 
séparant  les  deux  chambres  dans  le  prolongement  l'une 
de  l'autre,  et  l'axe  portant  les  moyens  de  butée  entraî- 
nant  le  second  piston. 

Mais  cette  réalisation  a  pour  inconvénient  d'être  en- 
combrante,  notamment  axialement,  et  exigeante  au  ni- 
veau  des  étanchéités. 

Pour  ces  raisons,  dans  le  mode  de  réalisation  pré- 
féré  selon  l'invention,  le  premier  siège  est  délimité 
autour  du  passage  central  du  second  piston  (annulaire), 
du  côté  opposé  à  la  face  de  ce  dernier  venant  en  contact 
contre  le  second  siège,  qui  entoure  une  unique  entrée 
d'air  dans  le  corps. 

Le  second  piston  peut  avoir  une  jupe  tubulaire,  gui- 
dée  axialement  dans  une  unique  chambre  axiale  du 
corps,  et  dans  laquelle  le  premier  piston  est  déplacé 

axialement  sur  au  moins  une  partie  de  la  première  cour- 
se,  les  seconds  moyens  de  butée  comprenant  au  moins 
un  crochet  porté  par  la  jupe  et  en  saillie  vers  l'intérieur 
de  cette  dernière,  et  les  premiers  moyens  de  butée  com- 

5  prenant  au  moins  un  ergot  en  saillie  latéralement  sur  le 
premier  piston  et  coopérant  avec  le  ou  les  crochets  de 
la  jupe,  afin  d'entraîner  le  second  piston  sur  la  seconde 
course. 

Cette  réalisation  de  vanne  à  deux  étages  avec  une 
10  unique  chambre  axiale  dans  laquelle  sont  logés  les 

deux  pistons,  dont  l'un  est  annulaire,  facilite  la  réalisa- 
tion  du  corps  de  vanne,  qui  peut  être  au  moins  en  partie, 
et  de  préférence  totalement,  d'une  seule  pièce  avec  le 
corps  dans  lequel  est  ménagé  le  conduit  logeant  l'orga- 

15  ne  d'étranglement  mobile,  et  l'unique  entrée  d'air  du 
corps  de  vanne  peut  déboucher  directement  dans  le 
conduit  en  amont  de  cet  organe  d'étranglement. 

De  manière  simple  et  fiable,  le  corps  de  vanne  peut 
être  fermé,  du  côté  opposé  à  son  unique  entrée  d'air, 

20  par  un  fond  traversé  par  l'axe  et  supportant  l'actionneur, 
et  contre  lequel  peuvent  prendre  appui  les  moyens  élas- 
tiques  de  rappel,  comprenant  avantageusement  deux 
ressorts  hélicoïdaux,  dont  un  premier  entoure  l'axe  et 
repousse  le  premier  piston,  et  dont  le  second  entoure 

25  le  premier  ressort  et  repousse  le  second  piston. 
Afin  de  réguler  avec  précision  la  position  axiale  du 

premier  piston  sur  la  première  course  et  la  position  axia- 
le  des  deux  pistons  sur  la  deuxième  course,  et  donc  de 
réguler  avec  précision  les  débits  d'air  par  les  deux  sor- 

30  ties,  l'actionneur  rectiligne  est  avantageusement  un  mo- 
teur  électrique  pas  à  pas. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  donnée  ci-dessous,  à 
titre  non  limitatif,  d'un  exemple  de  réalisation  décrit  en 

35  référence  à  la  figure  unique,  qui  représente,  en  partie 
en  coupe  axiale  et  en  partie  en  élévation  latérale,  un 
ensemble  intégré  corps  de  papillon-vanne  à  deux  éta- 
ges. 

Sur  la  figure  unique,  on  a  représenté  en  1  un  corps 
40  de  papillon,  rapporté  sur  une  tubulure  d'admission  2,  et 

traversé  par  un  conduit  3,  dont  l'entrée  4  est  reliée,  par 
des  moyens  non  représentés,  à  la  sortie  d'un  filtre  à  air, 
et  dont  la  sortie  5  débouche  dans  la  tubulure  2.  Le  con- 
duit  3  présente  une  zone  6  à  section  évolutive,  en  forme 

45  de  portion  de  sphère  délimitée  d'un  côté  par  une  lèvre 
7  en  saillie  de  la  partie  médiane  du  corps  1  vers  l'inté- 
rieur  du  conduit  3  et  vers  l'entrée  4  c'est-à-dire  vers 
l'amont.  Un  papillon  8,  formant  organe  d'étranglement 
du  conduit  3  vers  la  tubulure  2,  et  en  forme  de  disque 

50  circulaire,  est  monté  sur  un  axe  diamétral  9  entraîné  en 
rotation,  par  des  moyens  non  représentés  mais  classi- 
ques,  dans  la  partie  6  de  forme  évolutive  du  conduit  3. 

Sur  l'un  de  ses  côtés,  le  corps  1  présente  un  appen- 
dice  1  0,  formant  corps  de  vanne,  dans  lequel  est  ména- 

55  gée  une  chambre  11  cylindrique,  d'axe  A-A  radial  par 
rapport  à  l'axe  B-B  du  conduit  3.  La  chambre  11  com- 
munique  avec  ce  conduit  3  par  une  unique  entrée  12 
axiale  (selon  A-A),  débouchant  en  amont  de  la  base  de 
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la  lèvre  7,  et  donc  en  amont  du  papillon  8,  la  section 
circulaire  de  l'entrée  12  étant  inférieure  à  la  section  de 
la  chambre  1  1  .  L'entrée  1  2  est  ainsi  ménagée  dans  une 
paroi  1  3,  séparant  le  condu  it  3  de  la  chambre  1  1  ,  et  dont 
la  face  tournée  vers  l'intérieur  de  la  chambre  1  1  est  amé- 
nagée  en  siège  14  annulaire  ettronconique,  pour  un  pis- 
ton  1  5,  lui-même  annulaire  et  à  face  sensiblement  tron- 
conique  d'appui  contre  le  siège  14.  Ce  piston  15  pré- 
sente  un  passage  central  16,  en  regard  de  l'entrée  12, 
et  se  prolonge,  du  côté  opposé  à  cette  entrée  12,  par 
une  jupe  cylindrique  17  présentant  une  portée  18  par 
laquelle  le  piston  15  est  monté  coulissant  selon  l'axe  A- 
A  et  guidé  axialement  dans  la  chambre  1  1  .  Du  côté  op- 
posé  à  la  tête  tronconique  du  piston  15,  la  jupe  17  se 
prolonge  axialement  par  au  moins  une  paire  de  crochets 
19,  diamétralement  opposés,  et  présentant  chacun  une 
dent  en  saillie  radiale  par  rapport  à  l'axe  A-A  et  vers  l'in- 
térieur  de  la  jupe  1  7.  Le  piston  1  5  est  élastiquement  re- 
poussé  axialement  (selon  A-A)  de  sorte  que  sa  face  ex- 
terne  tronconique  soit  appliquée  contre  le  siège  tronco- 
nique  14  par  un  ressort  hélicoïdal  20  en  appui,  d'une 
part,  contre  la  portée  1  8,  entre  les  crochets  1  9  et  la  paroi 
de  la  chambre  1  1  ,  et,  d'autre  part,  contre  un  fond  21  fer- 
mant  avec  une  fuite  minimale,  grâce  au  joint  22,  la 
chambre  11  du  côté  opposé  à  l'entrée  12,  et  supportant 
un  actionneur  23  à  course  rectiligne  constitué  par  un 
moteur  électrique  pas  à  pas  déplaçant  axialement  un 
axe  24,  qui  traverse  le  fond  21  ,  et  dont  l'extrémité  interne 
à  la  chambre  11  porte  un  autre  piston  25.  Le  piston  25 
n'est  pas  annulaire,  mais  présente  également  une  tête 
26  à  face  externe  sensiblement  tronconique,  par  laquel- 
le  il  vient  en  appui  contre  un  autre  siège  27  annulaire  et 
tronconique,  délimité  sur  la  face  interne  du  piston  15 
autour  de  son  passage  central  1  6,  sous  la  poussée  élas- 
tique  de  rappel  d'un  autre  ressort  hélicoïdal  de  compres- 
sion  28  prenant  également  appui,  d'un  côté,  contre  le 
fond  21  ,  et  de  l'autre,  contre  le  piston  25,  entre  l'axe  24 
que  ce  ressort  28  entoure,  et  une  jupe  axiale  et  tubulaire 
29  portée  par  le  piston  25,  pour  guider  le  ressort  28  et 
empêcher  toute  interférence  des  spires  de  ce  dernier 
avec  les  crochets  19  du  piston  15.  Le  piston  25  porte 
également,  en  saillie  radiale  vers  l'extérieur,  des  ergots 
30,  formant  butée  mécanique,  et  destinés  à  coopérer 
avec  les  crochets  19,  formant  également  butée  méca- 
nique  d'entraînement,  de  la  manière  décrite  ci-dessous. 

Enfin,  deux  canaux  de  sortie  d'air  31  et  32  sont  mé- 
nagés  dans  le  corps  1  0  et  débouchent  radialement  (par 
rapport  à  l'axe  A-A)  dans  la  chambre  11  ,  le  premier,  31  , 
entre  le  fond  21  et  les  pistons  1  5  et  25,  et  le  second,  32, 
en  regard  de  la  jupe  1  7  du  piston  1  5,  entre  la  portée  1  8 
et  le  siège  14  de  la  chambre  11.  Ce  second  canal  de 
sortie  32  se  prolonge  par  un  canal  33  ménagé  dans  la 
tubulure  2  et  débouchant  dans  le  prolongement  du  con- 
duit  d'admission  3,  en  aval  du  papillon  8. 

La  vanne  à  deux  étages  ainsi  réalisée  est  compacte 
et  de  structure  équilibrée  :  elle  comprend  une  unique 
chambre  11  avec  une  unique  entrée  12,  deux  pistons 
1  5  et  25  dont  l'un,  1  5,  coulisse  axialement  dans  la  cham- 

bre  1  1  ,  et  l'autre,  25,  est  déplacé  axialement  dans  le  pis- 
ton  1  5,  de  structure  tubulaire,  par  déplacement  de  l'axe 
24  manoeuvré  par  l'actionneur  23.  Les  ressorts  de  rap- 
pel  20  et  28  sont  coaxiaux  et  rappellent  les  pistons  15 

s  et  25  dans  leur  position  initiale,  qui  est  celle  représentée 
sur  la  figure  unique.  Dans  cette  position  initiale,  sous 
l'effet  du  ressort  28,  le  piston  interne  25  ferme  le  passa- 
ge  central  16  par  appui  contre  le  siège  27  du  piston  15, 
et  ce  dernier  ferme  l'entrée  1  2  par  application  contre  le 

10  siège  14  sous  l'effet  du  ressort  20. 
Le  débit  d'air  par  les  canaux  de  sortie  31  et  32  est 

donc  très  faible  ou  nul. 
En  fonctionnement,  le  moteur  pas  à  pas  23  régule 

la  position  axiale  du  piston  25  en  écartant  sa  tête  26  du 
15  siège  27  interne  à  l'autre  piston  15,  sur  une  première 

course  axiale  définie  par  la  distance  axiale  entre  les  er- 
gots  30  du  piston  25  et  les  dents  en  saillie  des  crochets 
19  du  piston  15.  Par  la  régulation  du  déplacement  du 
piston  25  sur  cette  première  course  axiale,  on  régule  le 

20  débit  d'air  passant  par  l'entrée  1  2  et  le  passage  1  6  puis 
entre  le  siège  27  et  le  piston  25,  pour  s'écouler  par  le 
premier  canal  de  sortie  31  ,  relié  aux  injecteurs  assistés 
par  air.  On  régule  ainsi  le  débit  d'air  d'assistance  des 
injecteurs,  ce  qui  permet  de  réguler  le  régime  de  ralenti, 

25  dans  des  conditions  normales  de  température  du  mo- 
teur,  jusqu'à  un  débit  de  l'ordre  de  20  kg/h  lorsque  le 
piston  25  a  exécuté  la  totalité  de  la  première  course 
axiale.  Cette  première  course  peut  être  par  exemple  de 
2  mm  et  obtenue  pour  50  pas  de  rotation  du  moteur  pas 

30  à  pas  23. 
En  cas  de  demande  d'air  supplémentaire,  notam- 

ment  lors  d'un  démarrage  à  froid  du  moteur,  ou  lors  de 
décélération  à  régime  élevé,  le  moteur  pas  à  pas  23  en- 
traîne  par  l'axe  24  le  piston  25  sur  une  seconde  course 

35  axiale,  sur  laquelle  les  ergots  30  du  piston  25  sont  en 
butée  mécanique  contre  les  crochets  19  de  la  jupe  17 
et  entraînent  ainsi  le  piston  15,  qui  est  écarté  du  siège 
14,  de  sorte  que  de  l'air  passe  par  l'ouverture  12  puis 
entre  le  siège  14  et  le  piston  15,  et  par  le  conduit  de 

40  sortie  32,  pour  déboucher  dans  le  canal  33  et  la  tubulure 
2  en  dérivation  sur  le  papillon  8,  fermé  dans  ces  condi- 
tions  de  fonctionnement.  On  peut  ainsi  admettre  un  dé- 
bit  d'air  supplémentaire  pouvant  atteindre  60  kg/h  envi- 
ron,  lorsque  les  pistons  25  et  15  ont  été  déplacés  sur 

45  une  seconde  course  axiale  de  l'ordre  de  6  mm,  obtenue 
pour  un  déplacement  supplémentaire  de  150  pas  du 
moteur  pas  à  pas  23. 

La  vanne  à  deux  étages,  ainsi  intégrée  au  corps  de 
papillon  1  ,  permet  de  réguler,  entre  le  premier  et  le  cin- 

50  quantième  pas  du  moteur  23,  le  débit  passant  par  la  sor- 
tie  31  vers  les  injecteurs  assistés  par  air,  et,  entre  le  cin- 
quante  et  unième  et  le  deux  centième  pas,  permet  de 
réguler  le  débit  d'air  par  la  sortie  32,  en  dérivation  sur 
le  papillon  8,  alors  que  le  débit  d'air  par  la  sortie  31  vers 

55  les  injecteurs  assistés  par  air  est  maintenu  maximum. 
Dès  que  le  moteur  électrique  pas  à  pas  23  n'est  plus 

alimenté,  les  ressorts  de  rappel  20  et  28  repoussent  les 
pistons  15  et  25  contre  les  sièges  14  et  27  en  position 

4 
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d'obturation  de  l'entrée  12  et  du  passage  central  16,  ce 
qui  coupe  les  communications  entre  l'entrée  12  et  les 
sorties  32  et  31  . 

La  vanne  à  deux  étages  ainsi  réalisée  est  simple  et 
fiable,  et  ne  présente  pas  ou  peu  de  frottement,  ainsi 
que  de  faibles  risques  d'encrassement  des  passages 
d'air.  Elle  est  en  outre  très  facile  à  piloter. 

Revendications 

1.  Vanne  à  deux  étages,  pour  l'alimentation  en  air, 
d'une  part,  d'au  moins  un  injecteur  assisté  par  air 
pour  l'injection  de  combustible  dans  une  tubulure 
(2)  d'admission  d'une  installation  d'alimentation  par 
injection  d'un  moteur  à  combustion  interne,  et, 
d'autre  part,  en  dérivation  sur  un  organe  d'étrangle- 
ment  (8),  tel  qu'un  papillon,  mobile  dans  un  conduit 
(3)  pour  réguler  l'alimentation  en  air  de  la  tubulure 
(2)  d'admission,  la  vanne  comprenant  un  corps  (10) 
dans  lequel  un  équipage  mobile,  comprend  un  pre- 
mier  et  un  second  pistons  (15,  25),  dont  chacun  est 
rappelé  par  des  moyens  élastiques  (20,  28)  vers 
une  position  d'application  avec  une  fuite  minimale 
contre  respectivement  un  premier  (1  4)  et  un  second 
(27)  sièges,  pour  réduire  à  sa  valeur  minimale  la 
communication  entre  au  moins  une  entrée  (12)  du 
corps  (10),  alimentée  en  air  depuis  l'amont  de  l'or- 
gane  d'étranglement  (8),  et  l'une  respectivement  de 
deux  sorties  (31,  32)  du  corps,  dont  une  première 
(31  )  alimente  le  ou  les  injecteurs  assistés  par  air,  et 
dont  la  seconde  (32)  alimente  la  tubulure  (2)  en  aval 
de  l'organe  d'étranglement  (8),  l'équipage  mobile 
étant  déplaçable  par  un  actionneur  (23),  à  rencon- 
tre  des  moyens  élastiques  de  rappel  (20,  28),  pour 
mettre  chaque  sortie  (31,  32)  en  communication 
avec  l'entrée  (12)  correspondante  en  écartant  le 
piston  (15,  25)  correspondant  de  son  siège  (14,  27) 
correspondant,  le  premier  piston  (25)  seulement 
étant  lié  à  l'actionneur  (23)  et  étant  solidaire  en 
mouvement  de  premiers  moyens  de  butée  (30)  qui, 
au-delà  d'une  première  course  du  premier  piston 
(25)  à  partir  de  sa  position  appliquée  contre  le  pre- 
mier  siège  (27),  coopèrent  avec  des  seconds 
moyens  de  butée  (19)  solidaires  en  mouvement  du 
second  piston  (15),  pour  l'entraîner  avec  le  premier 
piston  (25)  sur  une  seconde  course,  à  partir  de  la 
position  du  second  piston  (15)  appliqué  contre  le 
second  siège  (14). 

2.  Vanne  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  l'actionneur  (23)  régule  le  débit  d'air  par  la  pre- 
mière  sortie  (31)  vers  le  ou  les  injecteurs  assistés 
par  air  en  régulant  la  position  du  premier  piston  (25) 
sur  la  première  course. 

3.  Vanne  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  carac- 
térisée  en  ce  que  l'actionneur  (23)  régule  le  débit 

d'air  par  la  seconde  sortie  (32)  vers  l'aval  de  l'orga- 
ne  d'étranglement  (8)  en  régulant  la  position  du  se- 
cond  piston  (15)  sur  la  seconde  course. 

s  4.  Vanne  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  le  débit  d'air  par  la 
première  sortie  (31  )  vers  le  ou  les  injecteurs  assis- 
tés  par  air  reste  maximal  lorsque  les  pistons  (15, 
25)  sont  déplacés  sur  la  seconde  course. 

10 
5.  Vanne  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  l'actionneur  (23)  est 
à  course  rectiligne  et  déplace  axialement  (A-A)  un 
axe  (24)  solidaire  du  premier  piston  (25),  le  second 

15  piston  (15)  étant  annulaire  monté  coulissant  axiale- 
ment  dans  le  corps  (10),  et  disposé  sensiblement 
autour  de  l'ensemble  constitué  par  l'axe  (24)  et  le 
premier  piston  (25),  ledit  ensemble  portant  les  pre- 
miers  moyens  de  butée  (30)  coopérant  avec  les  se- 

20  conds  moyens  de  butée  (19)  solidaires  du  second 
piston  (15). 

6.  Vanne  selon  la  revendication  5,  caractérisée  en  ce 
que  le  premier  siège  (27)  est  délimité  autour  du  pas- 

25  sage  central  (1  6)  du  second  piston  (1  5),  du  côté  op- 
posé  à  la  face  de  ce  dernier  venant  en  contact  con- 
tre  le  second  siège  (1  4),  qui  entoure  une  unique  en- 
trée  d'air  (12)  dans  le  corps  (10). 

30  7.  Vanne  selon  la  revendication  6,  caractérisée  en  ce 
que  le  second  piston  (15)  présente  une  jupe  tubu- 
laire  (17)  guidée  (18)  axialement  (A-A)  dans  une 
unique  chambre  axiale  (11)  du  corps  (10),  et  dans 
laquelle  le  premier  piston  (25)  est  déplacé  axiale- 

35  ment  sur  au  moins  une  partie  de  la  première  course, 
les  seconds  moyens  de  butée  comprenant  au 
moins  un  crochet  (19)  porté  par  la  jupe  (17)  et  en 
saillie  vers  l'intérieur  de  cette  dernière,  les  premiers 
moyens  de  butée  comprenant  au  moins  un  ergot 

40  (30)  en  saillie  latéralement  sur  le  premier  piston  (25) 
et  coopérant  avec  le  ou  les  crochets  (1  9)  de  la  jupe 
(17). 

8.  Vanne  selon  l'une  des  revendications  6  et  7,  carac- 
45  térisée  en  ce  que  son  corps  (10)  est  au  moins  en 

partie  d'une  seule  pièce  avec  un  corps  (1)  dans  le- 
quel  est  ménagé  le  conduit  (3)  logeant  l'organe 
d'étranglement  mobile  (8),  et  l'unique  entrée  d'air 
(12)  du  corps  de  vanne  (10)  débouche  directement 

50  dans  le  conduit  (3),  en  amont  dudit  organe  d'étran- 
glement  (8). 

9.  Vanne  selon  la  revendication  8,  caractérisée  en  ce 
que,  du  côté  opposé  à  son  unique  entrée  d'air  (12), 

55  le  corps  (1  0)  de  vanne  est  fermé  par  un  fond  (21  ), 
traversé  par  l'axe  (24)  et  supportant  l'actionneur 
(23),  et  contre  lequel  prennent  appui  les  moyens 
élastiques  de  rappel  comprenant  deux  ressorts  hé- 

5 
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licoïdaux  (20,  28),  dont  un  premier  (28)  entoure 
l'axe  (24)  et  repousse  le  premier  piston  (25),  et  dont 
le  second  entoure  (20)  le  premier  (28)  et  repousse 
le  second  piston  (15). 

10.  Vanne  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  9,  caractérisée  en  ce  que  l'actionneur  (23)  com- 
prend  un  moteur  électrique  pas  à  pas. 

Patentansprûche 

1  .  Zweistufen-Ventil  fur  die  Zufûhrung  von  Luft,  einer- 
seits  zu  zumindest  einem  luftunterstûtzten  Ein- 
spritzventil  zur  Einspritzung  von  Kraftstoff  in  einen 
Ansaugkrûmmer  (2)  einer  Kraftstoffeinspritzeinrich- 
tung  fur  einen  Verbrennungsmotor,  und  anderer- 
seits  im  NebenschluB  auf  ein  Drosselorgan  (8),  wie 
etwa  eine  bewegliche  Drosselklappe  in  einem  Ka- 
nal  (3)  zum  Regeln  der  Luftzufûhrung  zum  Ansaug- 
krûmmer  (2),  wobei  das  Ventil  einen  Kôrper  (10) 
aufweist,  in  welchem  ein  bewegliches  Organ  einen 
ersten  und  einen  zweiten  Kolben  (15,  25)  aufweist, 
von  denen  jeder  durch  elastische  Mittel  (20,  28)  in 
Richtung  auf  eine  Anlageposition  unter  minimalem 
DurchlaB  gegen  jeweils  einen  ersten  (14)  und  einen 
zweiten  (27)  von  Sitzen  rûckgestellt  ist,  um  die  Ver- 
bindung  zwischen  zumindest  einem  Eingang  (12) 
des  Kôrpers  (10),  dem  Luft  von  stromaufwàrts  vom 
Drosselorgan  (8)  zugefûhrt  wird,  und  einem  jewei- 
ligen  von  zwei  Ausgàngen  (31  ,  32)  des  Kôrpers  auf 
ihren  minimalen  Wert  zu  reduzieren,  von  denen  ein 
erster  Ausgang  (31)  dem  luftunterstûtzen  Einspritz- 
ventil  bzw.  den  luftunterstûtzten  Einspritzventilen 
Luft  zufùhrt,  und  von  denen  der  zweite  Ausgang 
(32)  dem  Ansaugkrûmmer  (2)  stromab  von  dem 
Drosselorgan  (8)  Luft  zufùhrt,  wobei  das  bewegli- 
che  Organ  durch  ein  Betàtigungsglied  (23)  entge- 
gen  den  elastischen  Rûckstellmitteln  (20,  28)  ver- 
schiebbar  ist,  um  jeden  Ausgang  (31,  32)  mit  dem 
entsprechenden  Eingang  (12)  unter  Abheben  des 
entsprechenden  Kolbens  (15,  25)  von  seinem  ent- 
sprechenden  Sitz  (14,  27)  in  Verbindung  zu  brin- 
gen,  wobei  der  erste  Kolben  (25)  ausschlieBlich  mit 
dem  Betàtigungsglied  (23)  verbunden  und  mit  er- 
sten  Anschlagmitteln  (30)  gemeinsam  beweglich 
ist,  und  zwar  hinausgehend  ûber  einen  ersten  Be- 
wegungskurs  des  ersten  Kolbens  (25)  ausgehend 
von  seiner  gegen  den  ersten  Sitz  (27)  angelegten 
Position  unter  Zusammenwirkung  mit  zweiten  An- 
schlagmitteln  (1  9),  die  gemeinsam  mit  dem  zweiten 
Kolben  (15)  beweglich  sind,  um  ihn  zusammen  mit 
dem  ersten  Kolben  (25)  auf  einem  zweiten  Kurs  mit- 
zunehmen,  und  zwar  ausgehend  von  der  Position 
des  zweiten  Kolbens  (15)  der  gegen  den  zweiten 
Sitz  (14)  angelegt  ist. 

2.  Ventil  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet, 

dal3  das  Betàtigungsglied  (23)  den  Luftdurchsatz 
durch  den  ersten  Ausgang  (31  )  in  Richtung  auf  das 
luftunterstûtzte  Einspritzventil  bzw.  die  luftunter- 
stûtzten  Einspritzventile  regelt,  unter  Regeln  der 

s  Position  des  ersten  Kolbens  (25)  auf  dem  ersten 
Kurs. 

3.  Ventil  nach  Anspruch  1  und  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  das  Betàtigungsglied  (23)  den  Luft- 

10  durchsatz  durch  den  zweiten  Ausgang  (32)  in 
stromabwàrtiger  Richtung  des  Drosselorgans  (8) 
regelt,  und  zwar  unter  Regelung  der  Position  des 
zweiten  Kolbens  (15)  auf  dem  zweiten  Kurs. 

15  4.  Ventil  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  der  Luftdurchsatz  durch  den 
ersten  Ausgang  (31)  in  Richtung  auf  das  luftunter- 
stûtzte  Einspritzventil  bzw.  die  luftunterstûtzten  Ein- 
spritzventile  maximal  bleibt,  wenn  die  Kolben  (15, 

20  25)  auf  dem  zweiten  Kurs  verschoben  werden. 

5.  Ventil  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  das  Betàtigungsglied  (23) 
sich  auf  einem  geradlinigen  Kurs  befindet  und  eine 

25  mit  dem  ersten  Kolben  (25)  gemeinsame  Achse 
(24)  axial  (A-A)  verschiebt,  wobei  der  zweite  Kolben 
(15)  Ringform  hat  und  axial  gleitend  in  dem  Kôrper 
(1  0)  angebracht  ist  und  im  wesentlichen  um  die  Ein- 
heit  herum  angeordnet  ist,  die  durch  die  Achse  (24) 

30  und  den  ersten  Kolben  (25)  gebildet  ist,  wobei  die 
Einheit  die  ersten  Anschlagmittel  (30)  tràgt,  die  mit 
den  zweiten  Anschlagmitteln  (19)  zusammenwir- 
ken,  die  sich  mit  dem  zweiten  Kolben  (15)  gemein- 
sam  bewegen. 

35 
6.  Ventil  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekennzeichnet, 

dal3  der  erste  Sitz  (27)  um  einen  zentralen  DurchlaB 
(16)  des  zweiten  Kolbens  (15)  abgegrenzt  ist,  und 
zwar  ausgehend  von  der  Seite,  die  der  Stirnflàche 

40  von  letzterem  gegenùberliegt,  die  in  Kontakt  gegen 
den  zweiten  Sitz  (14)  gelangt,  welcher  einen  einzi- 
gen  LufneinlaB  (12)  in  dem  Kôrper  (10)  umgibt. 

7.  Ventil  nach  Anspruch  6,  dadurch  gekennzeichnet, 
45  dal3  der  zweite  Kolben  (15)  einen  rohrfôrmigen 

Mantel  (17)  aufweist,  der  in  einer  einzigen  axialen 
Kammer  (11)  des  Kôrpers  (10)  axial  (A-A)  gefùhrt 
(18)  ist,  und  in  welchem  der  erste  Kolben  (25)  auf 
zumindest  einem  Teil  seines  ersten  Kurses  axial 

50  verschoben  wird,  wobei  die  zweiten  Anschlagmittel 
zumindest  einen  Haken  (19)  aufweisen,  der  durcn 
den  Mantel  (17)  getragen  ist  und  in  Richtung  auf 
dessen  Inneres  vorspringt,  wobei  die  ersten  An- 
schlagmittel  zumindest  einen  Vorsprung  bzw.  Zu- 

55  haltungshaken  (30)  aufweisen,  der  seitlich  auf  dem 
ersten  Kolben  (25)  vorspringt  und  mit  dem  bzw.  den 
Haken  (19)  des  Mantels  (17)  zusammenwirkt. 

6 
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8.  Ventil  nach  Anspruch  6  oder  7,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  sein  Kôrper  (10)  zumindest  teilweise 
mit  dem  Kôrper  (1)  gemeinsam  gebildet  ist,  in  wel- 
chem  der  Kanal  (3)  vorgesehen  ist,  der  das  Dros- 
selorgan  (8)  aufnimmt,  und  der  einzige  LufteinlaB 
(12)  des  Ventilkôrpers  (10)  direkt  in  den  Kanal  (3) 
strcmauf  von  dem  Drosselorgan  (8)  mûndet. 

9.  Ventil  nach  Anspruch  8,  dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  der  Ventilkôrper  (10)  auf  der  seinem  einzigen 
LufteinlaB  (12)  gegenûberliegenden  Seite  durch  ei- 
nen  Boden  (21)  geschlossen  ist,  welcher  von  der 
Achse  (24)  durchsetzt  ist  und  das  Betàtigungsglied 
(23)  tràgt,  und  gegen  welchen  die  elastischen 
Rûckstellmittel  anliegen,  welche  zwei  Schrauben- 
federn  (20,  28)  aufweisen,  von  denen  eine  erste 
(28)  die  Achse  (24)  umgibt  und  den  ersten  Kolben 
(25)  rûckstellt,  und  von  denen  die  zweite  (20)  die 
erste  (28)  umgibt  und  den  zweiten  Kolben  (15)  rûck- 
stellt. 

10.  Ventil  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  9,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  das  Betàtigungsglied  (23)  ei- 
nen  elektrischen  Schrittmotor  aufweist. 

Claims 

1.  A  two-stage  valve  firstly  for  feeding  air  to  at  least 
one  air-assisted  injectorfor  injecting  fuel  into  an  in- 
let  manifold  (2)  of  a  fuel  injection  System  for  an  in- 
ternai  combustion  engine,  and  secondly  for  by- 
passing  a  throttle  device  (8)  such  as  a  butterfly 
valve  which  is  movable  in  a  duct  (3),  for  regulating 
the  air  supply  to  the  inlet  manifold  (2),  the  valve 
comprising  a  body  (10)  in  which  a  movable  assem- 
bly  comprises  first  and  second  pistons  (15,  20), 
each  of  which  is  returned  by  résilient  means  (20, 
28)  towards  a  position  of  application,  with  minimal 
leakage,  against  first  (14)  and  second  (27)  seats  re- 
spectively,  in  order  to  reduce  to  its  minimum  value 
communication  between  at  least  one  inlet  (1  2)  in  the 
body  (10)  which  is  fed  with  air  from  upstream  from 
the  throttle  member  (8),  and  respective  ones  of  two 
outlets  (31  ,  32)  from  the  body,  a  first  of  which  (31) 
feeds  the  air-assisted  injector(s)  and  the  second  of 
which  (32)  feeds  the  manifold  (2)  downstream  from 
the  throttle  member  (8),  the  movable  assembly  be- 
ing  movable  by  an  actuator  (23)  against  the  action 
of  the  résilient  retum  means  (20,  28),  in  order  to 
place  each  outlet  (31  ,  32)  in  communication  with  the 
corresponding  inlet  (1  2)  by  spacing  the  correspond- 
ing  piston  (15,  25)  from  its  corresponding  seat  (14, 
27),  only  the  first  piston  (25)  being  connected  to  the 
actuator  (23)  and  moving  integrally  with  first  stop 
means  (30)  which,  after  a  first  stroke  of  the  first  pis- 
ton  (25)  from  its  position  of  application  to  the  first 
seat  (27),  cooperate  with  second  stop  means  (19) 

which  move  integrally  with  the  second  piston  (15), 
so  as  to  entrain  this  with  the  first  piston  (25)  over  a 
second  stroke,  from  the  position  of  application  of  the 
second  piston  (15)  to  the  second  seat  (14). 

5 
2.  A  valve  according  to  claim  1  ,  characterized  in  that 

the  actuator  (23)  régulâtes  the  airflow  through  the 
first  outlet  (31  )  to  the  air-assisted  injector(s)  by  reg- 
ulating  the  position  of  the  first  piston  (25)  over  the 

10  first  stroke. 

3.  A  valve  according  to  claim  1  or  2,  characterized  in 
that  the  actuator  (23)  régulâtes  the  airflow  through 
the  second  outlet  (32)  to  downstream  from  the  throt- 

15  tle  member  (8)  by  regulating  the  position  of  the  sec- 
ond  piston  (15)  over  the  second  stroke. 

4.  A  valve  according  to  any  one  of  claims  1  to  3,  char- 
acterized  in  that  the  airflow  through  the  first  outlet 

20  (31)  to  the  air-assisted  injector(s)  remains  at  its 
maximum  while  the  pistons  (15,  25)  are  displaced 
over  the  second  stroke. 

5.  A  valve  according  to  any  one  of  claims  1  to  4,  char- 
25  acterized  in  that  the  actuator  (23)  acts  linearly  and 

axially  displaces  (A-A)  a  rod  (24)  intégral  with  the 
first  piston  (25),  the  second  piston  (15)  being  annu- 
lar  and  mounted  to  slide  axially  in  the  body  (10)  and 
being  disposed  substantially  around  the  assembly 

30  formed  by  the  rod  (24)  and  the  first  piston  (25),  said 
assembly  carrying  the  first  stop  means  (30)  which 
cooperate  with  the  second  stop  means  (1  9)  intégral 
with  the  second  piston  (15). 

35  6.  A  valve  according  to  claim  5,  characterized  in  that 
the  first  seat  (27)  is  defined  around  the  central  pas- 
sage  (16)  of  the  second  piston  (15),  opposite  the 
face  of  the  latter  which  cornes  into  contact  with  the 
second  seat  (14),  which  surrounds  a  single  air  inlet 

40  (12)  in  the  body  (10). 

7.  A  valve  according  to  claim  6,  characterized  in  that 
the  second  piston  (15)  has  a  tubular  skirt  (17)  guid- 
ed  (18)  axially  (A-A)  in  a  single  axial  chamber  (11) 

45  of  the  body  (1  0),  and  in  which  the  first  piston  (25)  is 
moved  axially  over  at  least  part  of  the  first  stroke, 
the  second  stop  means  comprising  at  least  one 
hook  (19)  carried  by  the  skirt  (17)  and  projecting 
therein,  the  first  stop  means  comprising  at  least  one 

50  lug  (30)  projecting  laterally  from  the  first  piston  (25) 
and  cooperating  with  the  hook(s)  (19)  of  the  skirt 
(17). 

8.  A  valve  according  to  claim  6  or  7,  characterized  in 
55  that  its  body  (10)  is  at  least  partially  in  one  pièce 

with  a  body  (1  )  in  which  is  formed  the  duct  (3)  which 
houses  the  movable  throttle  member  (8),  and  the 
single  air  inlet  (12)  of  the  valve  body  (10)  opens  di- 

7 
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rectly  into  the  duct  (3)  upstream  from  said  throttle 
member  (8). 

9.  A  valve  according  to  claim  8,  characterized  in  that 
the  body  (1  0)  of  the  valve  is  closed  on  the  side  op-  s 
posite  to  its  single  air  inlet  (12)  by  a  partition  wall 
(21)  through  which  the  rod  (24)  passes  and  which 
supports  the  actuator  (23)  and  against  which  abut 
the  résilient  return  means  comprising  two  helical 
springs  (20,  28),  of  which  the  first  surrounds  the  rod  10 
(24)  and  biases  the  first  piston  (25)  and  of  which  the 
second  (20)  surrounds  the  first  (28)  and  biases  the 
second  piston  (15). 

1  0.  A  valve  according  to  any  one  of  claims  1  to  9,  char-  15 
acterized  in  that  the  actuator  (23)  comprises  an 
electric  stepper  motor. 
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